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Cahors, le 7 Août 1873. 

Lés bruits de fusion sont de plus en plus à 
l'otire du jour. On affirme et on dément avec 
onjardeur égale le départ de M. le comte de 

Paris pour Vienne. S'il était vrai que M. le 
comte ie Paris rendît visite k M. le comte de 
Chambord, et qu'il n'y eût plus qu'une maison 
de France devant la République, ce serait là 
oo. fais d'une incalculable portée. D'un autre 
côté, soyez sceptique, soyez indifférent , soyez 
incrédule, préférez une autre dynastie à la dy-
nastie des Bourbons, il serait impossible malgré 
teli, de ne pas être ému du grand spectacle qui 
serait donné en Autriche. Attendons la suite des 
renseignements ; et, en les attendant, continuons 

à reproduire les opinions des organes de la 
presse parisienne, appartenant aux diverses 
nuances du parti conservateur. On ne tardera 
pas à être fixé entièrement. Si nous recevons des 
informations certaines, après avoir écrit ces li-

Tes trouvera a nos dernières nou-on 

1 On lit dans la Gazette de France 
ip9u$iï aL 

Les républicains sont convaincus que la Républi-
que a perdu toute chance de s'établir en France. Ils 
sentent que l'expérience faite par MM. Gambetta et 
Jules Favre d'abord, et par M. îhiers ensuite, dans 
des conditions exceptionnellement favorables, a été 
décisive, m -.. 2 

Aussi acceptent-ils comme, fondés tous les bruits 
pe les nouvellistes aux abois s'amusent à faire cou-
tir : visites des princes, conférences, pourparlers 
secrets, ils acceptent tout sans contrôle. Ils se disent 
évidemment que puisque la République a été essayée 
et condamnée, il est naturel de penser que les mo-
narchistes font de sérieux efforts pour rétablir la 
royauté'. ' 

Que n'a-t-on pas tenté pour satisfaire les intérêts 
Mes ambitions des partis ? On a voulu créer une 
M légitimité. On a interrompu deux fois l'ordre 

succession naturelle du trône et décrété que 
Crédité ne serait observée que dans l'intérêt de la 
Postérité de celui qu'une révolution portail au trô-
ne. On a fait des Constitutions par centaines qu'on 
3 essayé d'entourer dès plus fortes garanties ; plu-
sieurs ont été ratifiées parle suffrage universel. 

A quoi cela a-t-iî abouti ? A démontrer la puis-
sance du principe ; d'hérédité dans la personne de 
celui-là seul en qui il réside véritablement ; à prou-
Ver que tout ce que l'on entreprend contre les droits 
naturels d'une nation ne produit que trouble et 
confusion, qu'il n'y a pas, en un mot, de droit con-
te le droit. 

Ou lit dans le Pays : 
^^Ai-biiv {jflBÎwiarr -.alnBlSoaiktAiwJi&a^ 

11 est permis de croire . que c'eslla dernière fois 
nous entendons parler de fusion, car dans six 

daines nous seront débarrassés du dernier prus-
sien, et dans trois mois, quand l'Assemblée revien-
dtVon n'aura plus ni raison ni prétexte pour ajour-
ner la solution gouvernementale. Dire au pays 
W'ou le laisse dans un état qui n'est ni la Monarchie 

ni la République, et qui, malgré les vertus et les 
talents de ceux qui sont au pouvoir, accumule les 
inconvénients de ces deux formes de gouvernement, 
sans avoir aucun de leurs avantages, uniquement 
parce que les partis ne sont pas d'accord, cela n'est 
guère admissible. Le pays répondrait qu'il ne se 
soucie ni des partis, ni de leurs querelles, ni de 
leurs combinaisons, qu'il a besoin pour ses intérêts 
les plus chers de savoir où dn le mène, et qu'il veut 
des institutions durables. 

Pressés par le: temps et par les circonstances, les 
fusionnistes ont improvisé la tentative à laquelle nous 
assistons aujourd'hui : ils veulent arriver à une so-
lution toute prête pour le mois de novembre. 

Nous assistons à une répétition très exacte de ce 
qui s'est passé dans les tentatives précédentes. Les 
démarches sont tentées par ceux qui sont le plus in-
téressés à leur réussite, c'est-à-dire par les princes 
d'Orléans. A ceux-là rien ne coûtera, et s'il ne s'a-
gissait pour eux que d'aller s'humilier aux pieds du 
chef de la maison de France, il y a longtemps que 
la fusion serait faite, car ils sont très fort d'avis que 
le trône vaut bien une courbette, et pour y parve-
nir ils ont les exemples de ceux oui en ont teniè 
iw,aiauc uumuie riuuppe-Egalitë, et qui y sont 
parvenus comme son fils. 

Mais d'autre partie comte de Chambord, qui ne 
soucie pas de faire le pont à ses beaux cousins d'Or-
léans, se soucie médiocrement de leurs protestations 
et ne peut se résoudre à leur assurer sa succession. 
Toutes les fois donc qu'il les voit prêts à la génu-
flexion, il crée une impossibilité d'ordre politique, 
et trace une* ligne dé démarcation si nette entre la 
monarchie traditionnelle et la monarchie constitu-
tionnelle, que les rapprochements de personnes ne 
sont plus en question. 

C'est ce qu'il vient de faire une fois de plus, par la 
lettre dans laquelle le comte; de Chambord félicite 
M. Cazenove de Pradine de son amendement tendant 
à ce que l'église de Montmartre fût placée sous le 
vocable du Sacré-Cœur. 

L'éloge donné ainsi publiquement à M. Cazenove 
de Pràdine est un blâme implicite aux timides du 
centre droit qui n'ont pas cru devoir suivre M. Ca-
zenove dans cette voie. En outre, cette lettre consa-
cre le principe d'une religion d'Etat ; c'est remon-
ter par delà 89, et les princes d'Orléans, fils de la 
Révolution, ne peuvent adhérer à ce programme 
sans perdre la majorité de leurs partisans. 

M. le comte de Chambord reste le représentant 
loyal et sincère de la monarchie traditionnelle ; les 
princes d'Orléans ne demandent qu'à louvoyer jus-
qu'au trône, à travers des principes contradictoires : 
transiger pour régner, telle est leur devise. 

Voilà la fusion encore une fois noyée. Quand donc 
se lassera-t-on de ces puériles combinaisons dans 
lesquelles le pays n'est compté pour rien, et qui le 
livrent désarmé à l'anarchie républicaine ? Quand 
se rêsoûdra-t-on à le consulter, et quand compren-
dra-ton que de nos jours il n'est pas de gouverne-
ment possible, en dehors du consentement national 
explicitement exprimé ? 

On lit dans Paris-Journal 

Quelques personnes assurent que M. le comte de 
Paris est parti pour Frohsdorf; d'autres disent 
qu'il est sur le point de partir ; mais on pense gé-
néralement dans le parti monarchique que le prince 
a pris la résolution de se rendre auprès de M. le 
comte de Chambord. M. le comte de Paris a ma-
nifesté plusieurs fois qu'il estimait que son grand-
père ne lui avait pas transmis des droits à la cou-
ronne, Louis-Philippe ayant été un roi électif. M. le 
comte de Paris a dit même qu'il ne prétendait pas 
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directement au trône et qu'il reconnaissait M. le 
comte de Chambord, chef de la maison de France, 
pour l'héritier légitime de la monarchie. La visite 
de M. le comte de Paris à M. le comte de Cham-
bord n'aurait donc rien qui fût en, contradiction 
avec le langage et la conduite passés du petit-fils du 
roi Louis-Philippe. 

On demandera sans doute pourquoi M. le comte 
de Paris, professant cette docuine, n'est pas allé 
plus tôt assurer M. le comte Je Ln.irnhord de son 
respect pour les droits du chef de la famille royale de 
Bourbon, et de sa soumission à la volonté du pays ? 
La réponse paraît simple. Cette démarche, toute 
naturelle pour un esprit comme M. le comte de 
Paris, a un caractère qui nécessitait, ce semble, 
qu'elle fût faite précisément au moment opportun. 
Elle n'est pas relative seulement à la reconnaissance 
par M. le comte de Paris des droits de M. le comte 
de Chambord ; elle est relative surtout à la' situation 
des orléanistes vis-à-vis des légitimistes. Le parti 
monarchique ayant été divisé malheureusement, M", 
le comte de Paris ne pouvait songer à en rapprocher 
les branches, en se rangeant lui-même derrière M. 

chistes auraient compris suffisamment : les uns, 
qu'ils devaient se montrer conciliants ; les autres, 
qu'ils devaient, en raison de cette conciliation, s'in-
cliner devant le représentant héréditaire de la mo-
narchie. ?m „ 

Ce jour paraît être venu, puisque M. le comte de 
Paris, qui se distingue par un esprit correct et pru-
dent, serait décidé à aller à Frohsdorf. L'avénement 
dé M. le maréchal de Mac-Mahon n'a pas' été, en 
effet, ainsi que plusieurs le pensent, le jeu naturel 
des institutions républicaines. Il a été à la fois le 
renversement d'un homme ambitieux qui répétait 
que la République était seule possible, parce qu'il 
était à sa tête, et la préface du retour à un état mo-
narchique. L'Assemblée aurait pu supprimer la 
préface et aller droit à l'état. Elle n'a pas procédé 
aussi directement, mais elle n'en a pas marqué 
moins sa résolution d'en finir avec l'ordre de 
choses, toujours instable, auquel on donne chez nous 
le nom de République. 

Que s'agitera-t-il entre le prince et M. le comte 
de Chambord ? M. le comte de Paris dira-t-il à M. 
le comte de Chambord : « Sire, que Votre Majesté 
ordonne, le premier prince du sang est à vos or-
dres? » ou, tout en protestant de sa soumission, 
persuadera-t-il à l'héritier de la couronne que le 
drapeau tricolore est plus populaire que le drapeau 
blanc, dans ce pays qui s'engoue volontiers de mots 
et de couleurs, et qu'une charte acceptée par lui 
rendrait la restauration plus facile que s'il tenait ex-
pressément à l'octroyer ? Nul ne peut le deviner. 
Ce que l'on peut prévoir, c'est que M. , le comte de 
Paris ne tentera pas, comme les feuilles républicai-
nes le supposent, de surprendre la bonne foi de M. 
le comte de Chambord pour faire échouer l'en-
tretien, et pour gagner, à la faveur de ce simulacre, 
sa liberté d'agir. Cette supposition est aussi peu res-
pectueuse pour M. le comte de Chambord que pour 
M. le comte de Paris. Elle est en outre invraisem-
blable. M. le comte de Paris n'aurait pas rallié les 
légitimistes en allant simplement à Frohsdorf, et il 
aurait compromis sa situation vis-à-vis des autres 
partis. L'entrevue de Frohsdorf, si elle a lieu, sera 
sincère. 

Supposez qu'elle aboutisse, non pas à une ré-
conciliation de M. le comte de Chambord avec M. 
le comte de Paris, car M. le comte de Chambord a 
l'âme trop noble pour tenir rigueur à un prince 
de sa, maison, contre lequel il n'a aucun grief per-
sonnel et qui vient lui rendre hommage ; mais sup-
posez que l'entrevue des deux princes aboutisse, à 
l'accord parfait des chefs du parti légitimiste avec 
les chefs du parti orléaniste ; quelle conséquence 

peut-il en découler ? D'abord, une union très 
forte entre les monarchistes. Ensuite, le pays in-
telligent vivrait tout le long des vacances avec cette 
idée. 11 s'habituerait à elle. Il réfléchirait que c'est 
une des solutions raisonnables qui se présentent à 
lui, qu'elle est même la plus prochaine, le prince 
impérial n'ayant pas atteint l'âge d'homme, et que 
le droit héréditaire qui plane sur M. le comte de 
Chambord est un point de ralliement non exclusif. 

Supposez encore que l'Assemblée proclamât à sa 
rentrée, grâce au courant d'idées qui s'établirait 
d'ici à la fin de l'automne dans les classes cultivées, 
la restauration de la monarchie en la personne de 
M. le comte de Chambord, et qu'elle se prorogeât 
jusqu'à l'expiration légale de toute législature, c'est-
a-direjusqu'au 8 février 1876. Qu'y aurait-il d'illé-
gal dans la proclamation et dans la prorogation ? 
Rien. La source de ce pouvoir serait absolument 
pure. M. le maréchal de Mac-Mahon, qui est un 
soldat loyal, obéirait au Parlement. Son épée ferait 
respecter le pouvoir nouveau, soit que le pays prît 
le drapeau du roi, ou que le roi prît le drapeau du 
pays ; soi^ 

datit les deux années qui resteraient à courir jus-
qu'à la dissolution légale de l'Assemblée, un gou-
vernement ferme et libéral montrerait au peuple 
des campagnes que le roi n'a ramené ni la dîme, ni 
le droit de jambage, ni les billets de confession, ni 
aucun de ces épouvanlails que la calomnie imagine. 
La confiance serait revenue, la prospérité refleuri-
rait, l'avenir aurait au moins la sécurité qui ré-
sulte d'un système de gouvernement où la trans-
mission du pouvoir n'est pas livrée à une échéance 
certaine, à un vote parlementaire, à un plébiscite, 
en un mot à la volonté capricieuse de l'urne, Quel 
est le conservateur qui se plaindrait ? 

On lit dans la Presse : 

Nous avons annoncé le départ de M. le comte de 
paris pour Vienne. 

Une dépêche de Vienne nous a fait connaître l'ar-
rivée du prince dans cette capitale. 

M. le comte de Paris est parti jeudi soir et s'est 
dirigé vers la Suisse. Il est accompagné de M. le 
prince de Joinville, qui se rend à Vienne, où il 
doit rejoindre Mme la princesse de joinville et son 
fils, M. le duc de Penthièvre. 

M. le comte de Paris se propose de visiter l'Ex-
position. Sa visite à M. le comte de Chambord a été 
décidée, nous assure-t-on, d'accord avec ses trois 
oncles, MM. le duc de Nemours, le prince de Join-
ville ëtle duc d'Aumale. 

Dès son arrivée dans la capitale de l'Autriche, le 
prince devait faire annôncer sa visite à l'auguste chef 
de la maison de Bourbon. 

Nous croyons pouvoir affirmer que cette démarche 
se produit sans préliminaires et sans conditions. 
C'est un acte de déférence et de respect. C'est aussi, 
sans nul doute, une reconnaissance formelle, par le 
petit-fils du roi Louis-Philippe, du droit monarchi-
que représenté par le petit-fils du roi Charles X. 

Quelles seront, au point de vue politique, les con-
séquences de cette situation dynastique toute nou-
velle et préparée, depuis vingt-cinq ans, aveciant de 
persévérance, par des amis dévoués des deux famil-
les royales ? Il serait téméraire de les prévoir ; mais 
il serait puéril de méconnaître la valeur d'un tel 
fait. 

Le.â personnes les mieux informées croient qu'en-
tre Mgr le comte de Chambord et son jeune cousin, 
il n'y aura qu'un échange de courtoisies et d'assuran-
ces affectueuses, et que les questions politiques ne 
seront abordées qu'avec une extrême réserve. Par 
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une sorte de consentement tacite, elles seraient rè- I 
servées à l'Assemblée. ' 

M. le comte de Paris aurait déjà laissé compren- î 
dre qu'il était prêt à s'incliner devant le droit héré-
ditaire du chef de la maison de France, exerçant la 
souveraineté royale dans les conditions qui seront 
réglées par l'Assemblée constituante. En d'autres 
termes, l'Assemblée rappellerait le roi et ferait la 
Constitution. 

C'est évidemment là le point grave, qui ne sera 
pas résolu dans l'entrevue de Frohsdorff. Dans tous 
ses manifestes, le représentant de la monarchie hé-
réditaire a laissé comprendre qu'il n'accepterait que 
la monarchie sans conditions, avec le drapeau blanc 
et l'octroi royal, comme celui que le roi Louis XViH 
a maintenu dans la célèbre déclaration de Saint-
Ouen. 

Mais l'Assemblée constituante pourrait-elle procla-
mer la monarchie sans en faire la constitution ? 

Ce n'est pas dans l'entrevue de Frohsdorff, mais 
dans la conscience du pays et celle de ses représen-
tants que vase poser cette fondamentale question. 

On lit dans le Journal de Paris : 

Le retour de ce pays à la monarchie ne paraît 
pas douteux. Seulement ce retour peut se faire dans 
des conditions plus ou moins favorables. La France 
est tellement monarchique par ses habitudes, pir 
ses goûts, par ses besoins, que si on ne lui donne 
pas la vraie monarchie, elle en prendra peut-être 
une fausse. Ce serait extrêmement regrettable. 

J'appelle fausse monarchie toute monarchie qui 
ne repose pas sur le principe héréditaire. La monar-
chie élective, quels que soient le mérite et l'habileté 
des hommes qui la représentent, n'offre qu'une 
faible partie des avantages de la monarchie hérédi-
taire. Ce n'est pas à dire qu'on doive renverser une 
monarchie élective, lorsqu'elle est établie, lorsque 
le pays y est habitué, lorsque cette monarchie lui 
donne l'ordre matériel, la paix sociale, la prospérité 
au dedans, la dignité et l'influence au dehors. 

Quand on a le bonheur de posséder un gouverne-
ment à peu près régulier, la sagesse conseille de le 
garder. Mais lorsqu'on est en présence d'une table 
rase, pour ainsi dire, lorsque tout est à faire, ou du 
moins à refaire, on serait impardonnable de ne pas 
chercher à faire prévaloir le système de gouverne-
ment qui offre le plus de garanties, de stabilité, celui 
que l'expérience de la plupart des nations de l'Europe 
a consacré. 

Si la France, par raison, est revenue de la répu-

èlfe'férS ,ûn^nrcféli'piiWaBt r^&SfaP.œ JaJS°5 
monarchie élective à la monarchie héréditaire. 

Revue des Journaux 

Presse. 

La France mutilée, vaincue, écrasée par les 
malheurs de la guerre et par les désastres de 
la guerre civile, a presque reconquis son indé-
pendance. Le drapeau tricolore flotte encore 
une fois daus nos villes frontières; il n'est plus 
voilé d'un crêpe de deuil, mais nous n'avons 
pas, hélas! le droit de uous réjouir. Nous 
avons perdu de belles et bonnes provinces que 
Dieu et l'avenir peuvent seuls nous rendre, 
c'est là ce qu'il ne faut jamais oublier, ce qui 
doit nous préserver des erreurs et des fautes du 
passé ! 

La forteresse de Verdun sera encore occupée 
jusqu'au 15 septembre, époque à laquelle sera 
définitivement acquitté le dernier demi-milliard 
de notre rançon. 

On avait bien annoncé que ce dernier délai 
pourrait être avancé. L'Allemagne consentirait 
à être payée en billets de banque et à évacuer 
Verdun avant l'époque fixée par nos traités. 

Ces bruits sont un hommage rendu à notre 
crédit, mais nous ne saurions affirmer encore 
qu'ils se réaliseront. Jusqu'à la dernière heure, 
nous avons rigoureusement exécuté les condi-
tions si dures de nos vainqueurs ; la France 
aura été assez riche et assez forte pour payer 
sa rançon. Elle ne devra rien à personne qu'à 
elle-même, Sans se laisser aller à des brava-
des insensées ou à des espérances dangereuses, 
elle a bien le droit de se souvenir et de rester 
digne et fière ! 

Cette libération de notre territoire n'est-elle 
pas un grand événement? Doit-elle passer 
inaperçue au milieu de nos légèretés, de nos 
préoccupations égoïstes et de nos luttes politi-
ques? 

Ne doit-elle pas évoquer devant nous le 
passé avec tous ses enseignements et ses cruel-
les épreuves. Ne doit-elle pas nous inspirer, 
ponr l'avenir, les sages résolutions, les sacrifi-
ces nécessaires et les patriotiques efforts? 

Sans faire encore l'œuvre de l'histoire im- / 

partiale, ne devons-nous pas reconnaître que 
la vraie cause de nos désastres a été dans cette 
douloureuse absence de patriotisme qui a 
soutenu, guidé et réuni nos heureux adver-
saires ? 

C'est le sentiment de la patrie qui a fait la 
force et >a cohésion de l'Allemagne divisée : 
c'est le fatal esprit de parti qui nous a paraly-
sés avant, pendant et après la guerre malheu-
reuse ! Il y a, pour les gouvernements et pour 
les personnes, des responsabilités cruelles; 
mais l'avenir prouvera que* Ie Pays lou' enlier 

a lui aussi sa grande part da'.is 'es malheurs 
qu'il a si noblement expiés ! 

L'esprit révolutionnaire, qui n'avait point 
désarmé devant l'ennemi, est venu a^gr*iver 

nos défaites en nous imposant des désastres 
plus grands encore. Qui donc osera nier que*, 
depuis 1870, 1a Révolution déchaînée nous a 
fait encore plus de mal que l'Allemagne 
coalisée ? 

Notre vitalité a été encore plus puissante 
que nous ne pouvions l'espérer. Grâce à d'im-
menses ressources accumulées sous des gou-
vernements dont on oublie les services, nous 
avons pu payer en deux ans et demi, une 
rançon que l'histoire nous disait être irréalisa-
ble. 

Nous avons pu vaincre la Commune qui nous 
menaçait du sort de l'Espagne. L'ordre et la 
confiance se sont rétablis malgré les faiblesses 
du gouvernement de M. Thiers et les impatien-
ces des radicaux. La grande majorité conser-
vatrice semblait impuissante : elle s'est réveil-
lée et elle peut sauver le pays, si elle sait rester 
unie en préparant l'avenir avec patience' et 
énergie. Le crédit national s'est relevé; le tra-
vail et les transactions, un instant compromis, 
semblent vouloir reprendre leur essor. 

La libération du territoire nous trouve déjà 
dans nne situation meilleure. La France respire, 
l'Europe commence à croire à notre résurrec-
tion. Mais hélas ! l'ennemi veille à nos portes, 
il est au milieu de nous plus dangereux que 
jamais. Ce ne sont plus les armées allemandes 
qui nous menacent; c'est nous-mêmes, c'est 
ce terrible esprit de parti qui nous divise, nous 
agite et nous affaiblit. 

Dans les provinces de l'Est, dans les dépar-
tements que l'ennemi vient de quitter à peine, 
ou voudrait déjà ouvrir une campagne dissolu -
tionniste. Sans le vouloir, le nom de M. Thiers 
sort rjfi nrétexte à des manifestations patrioti-ques qui ne SODI que UtJS acica IG»UIUIIUUU,M-

res où vient se mêler aussi le nom de M. 
Gambetta ! En se retirant, l'armée allemande 
peut voir les agitateurs préparer leur œuvre. 
Ils se hâteot d'attaquer l'Assemblée qui repré-
sente la souveraineté nationale et le glorieux 
maréchal qui représente l'armée. Ces messieurs 
n'ont pas le temps d'attendre, ils cherchent à 
former un faisceau avec M. Thiers et M. Gam-
betta pour l'opposer à la majorité conservatrice 
et au gouvernement du 24 mai. 

Hâtons-nous alors de remettre le crêpe de 
deuil au drapeau national. Si nous n'avons 
rien appris et rien oublié ! si nous sommes 
encore les hommes des partis avant d'être ceux 
du pays, l'avenir sera plus douloureux encore 
que le passé ! 

N'avoos-nous pas reçu d'assez cruelles 
leçons? Notre histoire nationale depuis trois 
ans n'est-elle pas remplie des plus graves et des 
plus terribles exemples? 

Le souvenir de l'Alsace et de la Lorraine 
perdues, celui des horreurs de la Commune et 
de toutes nos luttes intérieures ne doit-il 
pas réveiller notre patriotisme et notre rai-
son ? 

A quoi servira la libération si nous nous 
laissons dominer encore par la révolution? 

Français. 

Les lettres que nous recevons de l'Alsace 
et de Metz sont pleines de détails que nous 
voudrions mettre sous les yeux des rédac-
teurs de la République française. La joie 
que cause en France le départ'des Allemands 
retentit douloureusement dans le cœur de ces, 
malheureuses populations pour lesquelles l'oc-
cupation n'aura pas de terme. A Strasbourg, 
à Colmar, à Metz, oa a appris avec une sorje 
d'indignation et de désespoir que la pensée 
était venue en France, à certains esprits, de 
célébrer par des fêtes la délivrance des dépar-
tements de l'Est. r> C'est là, nous écrit-on, une 
pensée sacrilège. L'évacuation du territoire 
demeuré français est, pour les habitants du 
territoire arraché à la France, l'occasion d'une 
comparaison si cruelle ! ... De tous les faits 
qui consacrent la mutilation de la patrie, 
celui-ci est le plus formel. » Il est vraiment 
triste que la passion politique ait pu faire ou-
blier à certains hommes du parti radical les 

sentiments que le souvenir de l'Alsace et de 
la Lorraine devait, dans les circonstances ac-
tuelles, inspirer à tous les cœurs français. 

L'évacuation de Belfort fournit en particu-
lier au XIXe Siècle, au National et au Siècle, 
l'occasion d'exalter M. Thiers et de dénoncer 
l'ingratitude odieuse des conservateurs et du 
gouvernement du 24 mai. Ces journaux font 
preuve de peu de mémoire et de peu de bonne 
foi. Le maréchal Mac-Mahon, dans le Message 
du 30 juillet, a rendu un hommage solennel à 
la part prise par M. Thiers dans l'œuvre com-
mune du patriotisme de tous. Le gouverne-
ment du 24 mai n'entend pas, assurément, 
interdire au pays de garder à M. Thiers un 
sentiment de reconnaissance; ce gouverne-
ment lui-même n'a-t-il pas tenu à honneur 
<fd publier, en face du pays et l'étranger, 
l'
e

jpression officielle de ce sentiment? Il est 
étrange l,,e 'es journaux de la gauche aient 
si vite ouîr.'iê une des phrases les plus remar-
quées du Message présidentiel. Mais ce qui 
est plus étrange cocove, c'est qu'ils feignent 
d'oublier les conditions daus lesquelles M. 
Thiers a pu obtenir de l'Allemagne qu'elle 
laissât Belfort à la France, ^'était-ce pas M. 
Gambetta qui, en prolongeant sacs raison une 
lutte inutile, avait rendu exorbitantes les 
prétentions de l'étranger? Quand trébuchant 
enfin sous le poids de ses fautes, M Gambetta 
abandonna le pouvoir, laissant la France épui-
sée et incapable de prolonger la lutte, ne la 
remettait-il pas à la discrétion du vainqueur 
et notait-il pas d'avance une partie de son 
autorité au négociateur qui refuserait de sa-
crifier Belfort? Le succès des négociations la-
borieusement poursuivies ne fut-il pas contra-
rié, compromis, menacé par les extravagances, 
les déclamations, les fanfaronnades de celui 
que M. Thiers appelait alors un «fou fu-
rieux» ? De quel front les hommes de la gau-
che viennent-ils revendiquer l'honneur d'une 
paix qu'ils ont refusé de voter à Bordeaux et 
dont leur criminelle conduite pendant la guerre 
ont rendu les conditions plus pénibles pour 
la France? 

Patrie. 

A l'avènement des nouvelles couches socia-
les, ce que M. Gambetia aurait de mieux à 
taire, ce serau ue reuuti ora ot 

d'emporter, hors de France, le portefeuille le 
M mieux garni possible. Pour les socialistes, 

pour les internationalistes, M. Gambetta est 
un bourgeois, c'est-à-dire un ennemi. Il tra-
vaille à limer les barreaux qui enferment la 
bête féroce. C'est déjà pour nous une petite 
consolation de savoir qu'il sera le premier 
mordu. Nous lui souhaitons, à l'occasion, la 
résignation et le courage de Chaudey, qui avait 
bien un peu mérité son sort, sans avoir cepen-
dant travaillé sur une échelle aussi large que 
M. Gambetta. 

Les nouvelles couches sociales ont leurs 
journaux, Elles y disent ce qu'elles veulent et 
ce qu'elles ont l'intention d'exécuter. 

L'un de ces journaux — la Solidarité révo-
lutionnaire (de Barcelone), poursuit la revan-
che de la défaite essuyée par le socialisme, en 
juin 1848 — en mars, avril et mai 1871. 

Voici quelques lignes bien caractéristiques, 
empruntées à un récent numéro de la Solida-
rité révolutionnaire : 

La condition sine qud non de tout affranchisse-
' ment des masses, c'est-à-dire d'une transformation 

sociale dans le sens de l'égalité et de la réciprocité, 
c'est l'abolition, la destruction de l'Etat d'origine et 
de fin conservatrice. La République gambetliste, 
avec son cortège de réformes politiques, avec le suf-
frage réellement universel, une Chambre unique, le 
service obligatoire, est plutôt une aggravation, une 
exagération de l'Etat actuel. Armée, administration, 
magistrature, police, budget, clergé, l'héritier présomp-
tif de Thiers par Mac-Mahon, respecte tout, conserve 
tout, c'est-à-dire répare et empire tout. 11 est vrai qu'à 
l'entendre, et pour ceuX qui ont la mémoire courte, 
l'organisme gouvernemental/- ainsi remis à neuf, doit 
êir,e, entre ses mains, employé à un autre usage, 
retourné contre les exploiteurs au bénéfice des ex-
ploités. Mais pour juger de la mauvaise foi de cette 
promesse de prétendant, il suffit de réfléchir que le 
prolétariat étant de beaucoup le plus nombreux et le 
plus fort, n'a que faire de cet appoint, qu'il ne de-
mande pas, pour en finir une fois pour toutes avec 
une poignée d'adversaires. 

ne, etc. Un ouvrier les lit à haute voix pendant 
que les autres travaillent. Si le patron essayait 
de mettre obstacle à celle propagande, il pro_ 
voquerait une grève générale. 

Paris-Journal. 

Voici une édifiante statistique; c'est celle 
des victimes de la Terreur : 

Ce journal n'est pas le seul organe des nou-
velles couches sociales. Il y a encore la Tri-
bune du peuple (Je Deiemont); le Mirabeau 
(de Verviers), et d'autres qui s'impriment en 
Suisse ou en Belgique. On les colporte dans les 
ateliers de la Drôme et de l'Ardèche, du Rbô-

GUILLOTINÉS 

Nobles 
Femmes nobles 
Femmes de laboureurs et d'artisans 
Religieuses 
Prêtres 
Non nobles 

AUTRES VICTIMES 

Femmes mortes par suite de couches 
prématurées 

Femmes enceintes et en couches 
Femmes tuées dans la Vendée 
Enfants tués dans la Vendée 
Morts dans la Vendée 
Victimes de Carrier, à Nantes 
Enfants fusillés et noyés 
Femmes fusillées et noyées 
Prêtres fusillés et noyés 
Nobles noyés 
Artisans noyés 
Victimes à Lyon 

1.278 
750 

1.467 
350 

1.135 
13.633 

3.400 
348 

15.000 
22.000 

900.000 
32.000 

2.000 
764 
760 

1.400 
5.300 

31.000 

Total 1.032.585 

La Révolution nous a-t-elle coûté assez de 
sang ! 

Et dire que pour compléter celte slatisti-
que, il faudrait encore y ajouter les victimes 
des massacres de Versailles, des Carmes, de 
l'Abbaye, de Toulon, de Marseille, de h Gla-
cière, d'Avignon, de Bidoin, des journées de 
Juillet, de celles de 1848, de la Commune de 
1871, etc., etc. 

Pour faire suite à la statistique des victimes 
de la Terreur : 

Au commencement de mai 1793, le sang 
avait tellement coulé sur la place de la Ré-
volution, que le procureur de la Commune, 
Chaumetle, se vit forcé de se plaindre au Di-
rectoire du département de Paris, du peu de 
soin que l'on mettait à l'étancher. 

Voici la pièce à l'appui de ce que nous avan-
çons : 

COMMUNE DE PARIS 

Paris, le 6 mai 1793, l'an II de la 
République française, une et indivi-
sible. (Affaire pressée.) 

Il m'a été dénoncé, citoyeu administrateur, 
un abus sur lequel j'invoque votre surveillance 
et votre humaniié. 

Après les exécutions publiques des juge-
ments criminels, le sang des suppliciés de-
meure sur la place où il est versé. Des chiens 
viennent s'en abreuver. Une foule d'homme» 
repaissent leurs regards de ce spectacle qui 
porte à la férocité. Des hommes d'un naturel 
plus doux, mais dont la vue est faible, se 
plaignent d'être exposés à marcher, sans U 
vouloir, dans le sang humain. 

Vous sentez combien un pareil abus mérite 
d être promptement réprimé. J'ai déjà fait ve-
nir devant moi l'exécuteur des jugements crimi-
nels : il m'a assuré qu'il ne méritait aucun repro -
che, attendu qu'aux termes de la loi, il n'est 
chargé que de l'exécution et nullement de ses 
suites. 

En conséquence, comme c'est vous qui êtes 
chargé de ce qui regarde la construction, ré-
paration, etc.. de la machine qui sert aux ju-
gements des tribunaux criminels, je vous prie 
d'ordonner au charpentier proposé à cet effet 
de faire en sorte qu'immédiatement après 
l'exécution, il ne reste aucune trace du sang 
qui aura été versé. 

Je me repose à cet égard sur VOTRE 

AMOUR pour TORDRE et pour les BONNES 

MŒURS . 

CHAUMETTE. 

{Louis XVI, Marie Antoinette et Mme Elisabeth, 
par Feuillet de Conches.) 

INFORMATIONS 

Nous lisons dans le XlX* Siècle, sous la 
signature de M. Edmont About: 

Nous croyons savoir que M. le comte de Paris 
s'est mis en roule avant hier pour visiter à Frosh-
dorf son auguste cousin, M. le comte de Cham-
bord. Sans discuter les sentiments qui poussent le 
petit-fils de Louis-Philippe dans celte voie nou-
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s permettons d'espérer que ce jeune 

ïe"8' nreviendra comme il est parti: l'air de Frosh-
1,0111016 transformera pas un prétendant expectant 
a°discret en d'auphin de France. 

ti a quelques mois, M. Edmond About 
Hé présenter ses hommages à « ce jeune 

{S
 e

 p 129, faubourg Saim-Hoooré, et lui 
J0r? 'en présence de son introducteur: 
iseigneur, je n'ai pas besoin de vous dire 

ele salut de la France est ici dans ce 
"Soa où nous sommes. » 

(Journal de Paris) 

K Thiers devait partir pour la Suisse ; on 
l'ndait ces jours-ci à Iaterleten. Il paraît 

' son royage est retardé. L'ancien Prési-
!\ de la République est très-préoccupé de 
f âge que 'e Parl' ra^lCa' veut ^a're ^e son 

m M. Thiers a déclaré aux hommes de la 
"cbe qu'il considère comme dangereuse pour 
f cause républicaine toute tentative d'agitation 
^.parlementaire et anti-parlementaire. 

(Français) 

Chronique locale 
et méridionale. 

La distribution des prix du Lycée de Cahors 
eu lieu aujourd'hui, 7 août, dans la cour 

de l'Etablissement. La réunion était 
et brillante. 

Tieux heures, M. le préfet qui présidait 
«liesolennité a pris place au fau teuil. Autour 
'eloisesonlgroupés M l'évêque, legénéral, l'Ins-

pecteur d'Académie, M. le maire, M. le procureur 
Je la République, MM. le colonel et le lieute-
oiot-colonel du 88e, MM. les vivaires généraux, 
H. le supérieur des Carmes, un certain nombre 
d'officiers et les professeurs du Lycée. 

M. Aroould, professeur de seconde, a prononcé 
le discours d'usage. 

nous empressons de reproduire le dis-
cours prononcé par M. le Préfet à la distribution 

des prix du Lycée. Nous sommes heureux de ses 
affirmations nettes et précises : elles nous don-

Passurance que sous l'administration de 
11. Breyoat les principes sur lesquels repose 
l'ordre social ne seront pas à la merci du pre-
mier venu. M. le Préfet du Lot nous dit, ce 

savions déjà, qu'il est du nombre de 
Minmes qui comprennent que la liberté sans 

l'ordre est un non-sens. 

DISCOURS DE M. LE PREFET. 

Messieurs, 

l le Ministre de l'instruction publique a bien 
"«la me déléguer la présidence de la distribu-
ées prix du Lycée de Cahors. Je le remercie, 

ne pouvait inaugurer mon arrivée parmi 
'* d'une manière plus gracieuse pour moi. 
luirais cependant préféré que cette fête de la 

se et du travail eût été présidée par l'élo-
prélat qui siège dans cette enceinte. Mieux 

•:- je ne saurais le faire, il aurait trouvé le 
îitt de vos cœurs en laissant parler son âme. 
^fërai de mon mieux en vous adressant 
^Vs paroles que je puiserai dans mou 

I
 |ln

^D totys professeurs vient de retracer dans 
élevé les efforts de vos ancêtres du 

[en faveur de l'enseignement. Il vous à 
flambeau des sciences et des lettres 
d'un pur éclat au milieu des désordres 

!."ue époque violente et troublée. 11 vous a 
'^Qté avec éloquence les luttes héroïques des 
*»a'10DS vous ont P^^des, al°rs qu'elles 
■. liaient pour le triomphe de leurs libertés 
>pales. 

s°Ql l'a de nobles souvenirs, de fortifiants 
P'es qui vous inspireront, je n'en doute 
'pensée de continuer les traditions de 
■"stoire locale. 

r
°Qs me permettrez cependant de vous faire 

"■terT^118 nolre éP0Clue diffère essentiellement 
. e ™nt on vient de faire passer sous vos 
y16 Ubleau instructif et émouvant, 

s ancêtres ont fondé la vieille Université de 
aa milieu des luttes et des orages; c'est 

!" écr? i1 d° règDe de la force brulale (Iu ils 

^ leur Partes qui réglaient l'indépendance 
Ch

ruunicipes-
,r

s C0D
 !;eux qu'eux, vous pouvez jouir, de 
Vêtes comme d'un patrimoine acquis. 

(
 Aujourd'hui l'enseignement public est répandu 

d'une manière égale sur toute la surface du 
pays. Aujourd'hui la liberté n'est plus ùn pri-
vilège péniblement arraché; elle est un droit qui 
appartient à tous les membres de la famille na-
tionale; elle ne saurait être menacée, car elle 
repose sur cette grande et sainte force qui se 
nomme la loi !... 

Aussi, plus de luttes, plus de combats pour 
défendre nos franchises ; pour les conserver nous 
n'avons besoin que de nous en montrer dignes 
en affirmant, en toute circonstance, notre respect 
pour la légalité. 

C'est à ce signe que vous reconnaîtrez les 
véritables amis de la liberté. 

Ne vous laissez jamais aller aux vains sophis-
mes de ces esprits ardents qui ne savent sépa-
rer leur idéal de l'idée de révolte et de révolu-
tion. La pente sur laquelle ils voudraient vous 
entraîner n'aboutit qu'à la dictature et au des-
potisme. 

La liberté croyez-le bien, n'est pas de tout 
dire et de tout faire; elle consiste, au con-
traire, dans le sacrifice de nos volontés per-
sonnelles et particulières à l'intérêt général. 

Permettez-moi de me servir d'un exemple 
pour mieux établir cette distinction : 

Le droit d'exprimer sa pensée par la parole et 
par la plume, est certes un des plus sacrés et des 
plus enviables ; mais ne serait-ce pas le com-
promettre et le rendre intolérable que de per-
mettre soit les diffamations qui portent le trouble 
dans les familles, soit la glorification des prin-
cipes qui seraient la négation de la conservation 
sociale. 

Je vous le demande, un grand peuple ne s'ex-
poserait-il pas à périr, s'il laissait impunis les 
appels a la violence ou au mépris des lois? 

Vous, Messieurs, qui êtes revêtus du sacer-
doce de l'enseignement, vous qui tenez entre vos 
mains l'avenir du pays en formant la génération 
nouvelle, continuez vos efforts pour la rendre 
digne de ce passé dont on vient d'invoquée 
l'histoire. 

Montrez à ces enfants ces grandes ruines où 
chaque époque a laissé sa trace sur les pierres, 
ces remparts qui servirent de défense à ITJniver-
sité cadurcienne, cette vieille et curieuse Cathé-
drale , témoignage de l'esprit de foi qui a créé 
ces grandes choses. 

Dites-leur que noblesse oblige, et que le pays 
qui a produit un pape illustre, des savants, des 
poètes, des guerriers, peut encore voir sortir 
de son sein des illustrations nouvelles. 

Inspirez à ces enfants l'amour du travail, l'es-
prit de discipline, le goût des études sérieuses et 
vous aurez bien mérité de ce pays, et vos noms 
seront conservés comme ceux de ces grands 
professeurs qui furent la gloire de l'Université de 
Cahors. 

Ces paroles ont été chaleureusement ap-
plaudies. 

Nous donnerons au prochain numéro les noms 
des lauréats. 

La commission de l'instruction primaire du 
département du Lot, s'est réunie le 28 juillet, 
dans une des salles de l'école communale, pour 
procéder aux examens des aspirants au brevet 
de capacité. 

64 candidats étaient inscrits, 59 ont pris 
part aux épreuves. 

Voici le résultat des opérations : 
Brevet facultatif. 

Jouffreau Jean, dessin linéaire, d'ornement 
et d'imitation. 

Mazat, 2e série. 
Frayssi, Gaubert, Dalbis, espagnol. 
Chastrusse, anglais. 

Brevet obligatoire. 
Bedos, Arnaudet, Rivemale, Vaysse, Pou-

dérou, Baldy, Labrunie, Lagarde, Bosq, Poujol, 
Bauffet, Bousquet, Lespinasse, Méges, Filhol, 
Jouffreau Jean, Brassac, Girbelle, Imberty, 
Alix. 

i 

On lit dans la Patrie : 
Les amis de M. Calmon annoncent que l'ancien 

secrétaire d'Etat se portera candidat à la députation 
dans le département de Seine-et-Oise. Ils ajoutent 
que son succès paraît assuré, attendu que sa con-
didature sera soutenue par les partisans de M. 
Thiers d'une part, et tous les comités des gauches 
réunies d'autre part. Le contraire nous eût étonné. 

Ces jours derniers, un jeune homme de 
Pradines, le nommé Marqués, a retiré des eaux 
du Lotie nommé Andrieu, âgé de 9 ans, en dan-
ger de se noyer. 

La distribution des prix de l'institution Valette 
a eu lieu hier. 

L'affluence était considérable. Devant 
l'estrade avaient pris place, aux fauteuils réser-
vés, M. de Blaviel, vicaire général, présidant la 

solennité, M. le secrétaire général de la préfec-
ture, M. L. Ayma, inspecteur d'Académie en 
retraite; M. le lieutenant-colonel et plusieurs 
officiers, un grand nombre d'ecclésiastiques, 

La musique du 88e de ligne a prêté son con-
cours à cette fête de famille. 

Nous sommes heureux de reproduire le dis-
cours prononcé par M. de Blaviel : 

CHERS JEDNES GENS, 

Quelques instants encore et vous allez recevoir 
le prix de vos efforts, les couronnes dues à ces vic-
toires qui ne font pas couler le sang, qui ne couvrent 
pas le sol de deuil et de ruines ; quelques instants 
encore et vous allez dire adieu à cette maison où 
l'enseignement de la parole et celui de l'exemple 
vous firent connaître le vrai, vous firent aimer le 
bien. 

N'oubliez jamais les bons principes qui présidèrent 
ici à votre éducation intellectuelle et morale ; ces 
principes que ne cessa de vous inculquer le maître 
infatigable dont le zèle et les soins vous imposent 
une si grande dette de reconnaissance et d'amour; 
ces principes dont il vous montre une si constante 
applicatiou dans sa vie. Des principes? tout le monde 
en parle, tout le monde prétend en avoir. On com-
prend bien que le fleuve n'est pas sans une source, 
ni l'édifice sans un fondement ; mais ces principes 
dont tout le monde reconnaît et proclame la néces-
sité; ces principes que sont-ils? Quels en sont les 
caractères ? Obéissant au désir de votre maître lui-
même, je vais essayer de vous le dire. On parle de 
ses principes, des siens, à peu près comme on parle 
de sa canne ou de son chapeau : Pierre a ses prin-
pes, Paul a les siens. On parle des principes anciens, 
des principes modernes : on a ses principes en 
religion, ses principes en philosophie, ses principes 
en politique. Quel est le jeune collégien encore à 
peine bachelier, qui n'a pas ses principes avec les-
quels il est tout prêt à se charger du gouvernement 
de netre planète? 

Sans doute, ces chers petits rinient de bon 
cœur si une demi-douzaine de savauis venaient 
parler devant eux, chacun de son soleil, de sa lune, 
du soleil moderne, du soleil d'autrefois, de la lune 
de Paris, de la lune de Londres. Sont-ils plus 
sérieux ceux qui nous parlent de leurs principes, 
des principes d'aujourd'hui, des principes des temps 
passés? Peut-il y avoir, y aura-t-il jamais un temps 
où deux et deux ne soient pas quatre, où la moitié 
et la moitié ne soient pas le tout? Trouvera-t-on 
un pays où la môme chose puisse être et ne pas 
être en même temps et sous le même rapport? où 
il ne soit pas vrai de dire que ce qui est, est ? 

A t-on jamais vu, trouvera-t-on jamais une société 
d'hommes qui demandent sérieusement qu'on leur 
prouve qu'ils ne sont pas fous, qu'on leur démontre 
qu'ils doivent avoir confiance à la mémoire et aux 
sens, et qu'ils doivent tenir compte des affirmations 
de nombreux témoins attestant un fait public, facile 
à saisir et contraire à leurs passions et à leurs in-
térêts ? 

Voilà les principes, les premiers principes: les 
uns absolus, éternels, nécessaires, les autres fondés 
sur notre nature, s'imposant invinciblement à notre 
nature; ils atteignent tout, ils dominent tout ; ils 
sont de tous les temps, de tous les lieux. Eh bien, 
tout principe inférieur doit être un reflet, comme 
un dédoublement, si vous l'aimez mieux, une appli-
cation de ces principes premiers, une assise posée 
sur ces fondations premières, et s'ajustant exacte-
ment avec elles. 11 s'agira de religion, de philo-
sophie, de politique elle-même, il faudra toujours 
remonter à ces points de départ de toute raison, à 
ces fondements de tout édifice intellectuel et moral, 
les vrais principes, les principes en religion, en 
philosophie, en politique, en toute science seront 
ceux-là seulement qui découleront de ces sources 
premières, qui s'appuieront sur ces bases. 

Voulez-vous des exemples ? Nous n'irons pas les 
prendre bien loin, nous ne les chercherons pas dans 
des régions inconnues ; nous les prendrons dans 
les leçons de vos maîtres, dans l'enseignement que 
vous avez reçu dans cette maison. On vous a dit : 
ce qui est, est, une même chose ne peut pas être et 
ne pas être en même temps, sous le même rapport ; 
donc ce qui commence n'existe pas par soi-même ; 
donc il existe par un autre qui l'a fait com-
mencer ; donc il est un effet. Donc cet univers où 
tout commence, change et finit, est un effet, donc 
il a une cause qui n'a pas commencé, qui n'existe pas 
par une autre, qui existe par elle-même, nécessaire, 
éternelle, infinie, Dieu. Et dès lors vous avez en-
tendu le langage magnifique de la création, et vous 
avez compris le sublime cantique de la terre et des 
cieux. 

On vous a dit : ce qui est, est, et vous avez com-
pris que l'infini ne peut pas être compris par le fini, 
que le mystère est dans la nature même de Dieu, 
que l'infiniment parfait ne peut pas tromper, ni tom-
ber dans l'erreur ; que le Tonl-Puissant ne peut 
pas être dépourvu de moyens de communiquer sa 
pensée à sa créature, et de faire reconnaître son en-
seignement ; donc l'acte le plus raisonnable de 
l'homme est de croire pleinement, entièrement à la 
parole de l'infinie vérité bien et dûment consta-
tée. 

On vous a dit : des témoins en grand nombre ne 
se trompent pas sur des faits sensibles, accomplis 

sous leurs yeux, ils ne s'en vont pas au péril de leur 
vie affirmer qu'ils ont entendu ce qu'ils n'ont pas 
entendu, vu ce qu'ils n'ont pas vu ; touché ce qu'ils 
n'ont pas touché ; donc les faits évangéliques attestés 
par tant de témoins qui ont donné leur sang et leur 
vie, donc ces faits ne sont pas contestables; donc la 
religion chrétienne est l'œuvre de Dieu, donc il est 
souverainement raisonnable de se soumettre à son 
enseignement, et à ses lois. 

Vous avez vu que ce qui est serait la même chose 
que ce qui n'est pas, si on pouvait se dispenser de 
rendre à chacun ce qui lui est dû, le respect, 
l'obéissance, l'amour à l'autorité qui a droit de les 
réclamer dans la famille, dans la cité, dans l'état. 

Je pourrais multiplier ces exemples à l'infini, 
sans doute les applications sont diverses, il y a une 
si grande diversité dans les circonstances! depuis 
la sœur de charité qui recueille et soigne le malade 
et le blessé, jusqu'au juge qui frappe et punit le 
délit et le crime ; depuis l'artisan appliqué aux plus 
humble labeur, jusqu'au savant dont le regard 
plonge dans les profondeurs des cieux, que de 
nuances, que de degrés divers 1 mais quelle que soit 
la nuance, quel que soit le degrés, tous doivent 
aboutir à la vérité éternelle, immuable, universelle ; 
aux lois invincibles, irrésistibles de la nature ; à ces 
principes, à ces lois, qui ne sont pas autres à Paris, 
autres à Pékin; autres pour le Français autres pour 
l'Allemand, à ces principes, à ces lois, les mêmes 
partout et toujours, tous doivent aboutir à la vérité, 
tous doivent chercher en elle la règle de leur intel-
ligence et de leur volonté. 

Et la vérité, ce n'est pas le chaos et l'anarchie, ce 
n'est pas l'arbitraire, le caprice, la fantaisie, la 
vérité, c'est l'Etre, l'Etre infini, immuable, éternel ; 
l'être fini produit l'imité dépendant. L'être infini, 
immuable, éternel, en qui sont les lois éternelles 
de l'absolue vérité, de l'absolue justice, du droit 
absolu; l'être fini, produit, capable de perfectionne-
ment, de développement dans l'exercice de ses facul-
tés et de ses puissances, mais impuissant à changer 
sa nature, à renverser les lois qui la contiennent, 
mais obligé d'avoir sans cesse l'œil ouvert sur la 
type éternel, la règle immuable etsouveraine de tout 
ordre, de toute justice de tout droit, de toute vérité. 
Non, non, vous ne voudrez pas avoir vos principes, 
des principes à vous, des principes pour aujourd'hui 
des principes ponr demain, des principes pour le 
jours de la faiblesse, des principes pour le temps 
de la force; vous voudrez avoir les principes, les 
principes toujours anciens et toujours nouveaux, les 
principes souverains sous toutes les latitudes et 
au-dessus de toutes les constitutions ; les principes 
qui reposent sur la nature elle-même des choses et 
découlent des lois mêmes des êtres; vous n'admettrez 
pas de doctrine qui ne soit pas fondée sur ces princi-
pes, vous voudrez que toute votre vie trouve en eux 
sa direction et sa règle ; vous ne discuterez jamais 
avant de les avoir fait reconnaître, avant d'avoir ratta-
ché le fil de vos déductions à ces bases inébranla-
bles. 

Alors vous serez des hommes...., des hommes 
forts par l'intelligence, forts par la volonté; des 
hommes forts contre l'erreur, forts contre le mal; 
des hommes soumis à toute justice, pleins de res-
pect pour tout droit; des hommes dans l'ordre en 
vous-même, dans l'ordre dans la famille, dans 
l'ordre dans la cité, dans l'ordre dans l'Etat; des 
hommes dans la paix et sur le chemin du bonheur. 

Dépêches Télégraphiques 

Versailles, 7 août, 11 h. 40, matin. 
M. le comte de Paris a été reçu, mardi, à 

huit heures, à Froshdorff, par M. le comte de 
Chambord. L'entrevue a duré trois heures, 

Divers journaux prétendent, néanmoins, que 
les questions politiques n'ont pas été abordées. 
La Gazette de France dit que l'entrevue a été 
des plus cordiales. L'Union dit que la réception 
a été très-cordiale et que le comte de Chambord 
s'est montré très-satisfait. 

Hier mercredi, M. le comte de Chambord a 
rendu visite à M. le comte de Paris, à Vienne. 
Ce grand acte de réconciliation avait été décidé 
par la famille d'Orléans tout entière. 

Bourse de Paris. 

Paris, 7 Août 1873, soir. 
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Annonces 
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SANTÉ A TOUS 
licieuse farioe de 

Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
— Santé à tous par la douce Revalescière Du Barry, 

qui combat avec succès, sans médecine ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phlbisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

c Certificat n° 69,718. 
Ticheville (Orne), 20 mars. 

Ayant pris de la Revalescière pendant quelque 

temps et m'en étant très bien trouvé, j'en ai donné 
à plusieurs personne, à qui cela a parfaitement réussi, 
particulièrement aux hdyropiques; trois en sont ra-
dicalement guéries. Pour les toux gagnées par un re-
froidissement, cela les arrête à la minute ; pour les 
rétentions d'urine et les maux d'estomac, cela pro-
duit le meilleur effet et chasse la mélancolie. 

LANGEVIN, curé. 

Six fois plus nourrissante que la viande, sans 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 4/4 k-, 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants !ss plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse — Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C8,26, place Vendôme, Paris. 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERLSE 

N° 1588. — 2 4owf 1873. 

Texte : Hisloipe de la semaine. — Courrier de Paris, 
par M. Philibert Audebrand. — Nos gravures : 
Philarète Chasles : — La fresque delà Magliana ; — 
Le barbier turc ; — Les dernières cartouches ; — 
Les fêtes d'Amiens ; — Les tremblements de terre 
de la voilée du Rhône ; — L'incendie de Tou-
lon. — La cage d'or, nouvelles, par M. G. de 
Cherville (suite). — Les Théâtres. — Les Sué-
dois au Spitzberg. — Le peintre Ab-Ovo (fin). — 
Les mystères de Bourse. — M. Couder. — 
Échecs. 

Gravures: Philarète Chasles. — La fresqau de la 
Magliana, récemmemt acquise par l'Etat, d'après 
un marché ratifié par l'Assemblée nationale dans 
la séance du 26 juillet. — Le barbier Turc, d'a-
près le tablean de M. Bonnat. — Les dernières 
cartouches, défense d'une maison cernée par l'enne-
mi, d'après le tableau de M. de Neuville (Salon 
de 1873). — Amiens ; fête de nuit donnée sur 
le bassins de Lotoie par la Société du Sport nau-

SPECIALITE D'IMPRIMES ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 
—. : 1 . ^»»cc:^ ■ — » 

tique d'Amiens. — Les tremblements de terra 
dans le Midi de la France : Chàteauneuf-du-Rhô 
ne: la grande rue: Écroulement de la maison" 
Métrai.— Toulon ; l'incendie de la corderie 
M. Couder. — Rébus. 

AVIS. — M. Rivière, tapissier, galerje 
Fontenille, tient l'extrait si renommé de Vianfa 
Liébig. Il est à peine besoin d enumérer |e« 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel, 
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 

La Chronique de St-Céré, par M 
l'abbé Paramelle, 2e édition, se vend à St—Cérô 
au bureau de Bienfaisance, au profit des pauvres 
Prix 50 cent., et 70 cent, par la poste. L'aca^ 
démie vient d'admettre cet ouvrage au concours 
de l'année 1873. 

Pour les extraits et articles non signé? 
Le propriétaire-gérant, A.Laytou-

Dix Machines diverses. — Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 

IMPRIMERIE DÇ A. LAYTOU & FILS, RUE DU LYCÉE 
 1—| 

OUVRAGES DE VILLE 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Brochures — Affiches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de r appel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc. — etc. — etc. 

OUVRAGES DE LUXE 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 

JOURNAL DU LOT. — Abonnements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, 5 fr. 

AVIS IMPORTANT 
JULHIA 

Fondeur, à Cahors (Lot) 
Fabricant de grenaille fonte de citasse, 

Prévient sa clientèle, que certains négociants, vendent cet article, comme 
provenant de la Fonderie Julhia. Pour éviter toute contrefaçon, tous les sacs 
sortis de sa fabrique porteront son estampille : 

CAHOB3 

• < i 

£± louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descentes de 
Aoitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac. 

PÂTE ET SIROP DE BERTHÉ* u CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippt, du Catar-

, rte de la Coqueluche, delà Bronchite, de ta Phthisie, et toutes les irritations de poitrine, 
j ]S>'p6tàPari«, Pharmacie du louvre, 151, rue Bt-Honoré, et dam tonte» les Pharmacie.. 

PLUS, BE CHEVAUX COURONNES!! 
GuiiusoN prompte et sans trace des chutes, 
jécorebures, piqûres, dartres, ardeurs, réap-
parition exacte du poil, par le Réparateur 
TKICIED. Flac. de2 f. 50 et 1 f. BO avecinstr. 
'Dépôt gén.:Pharm.TRKARD,aua Terne», 
*7, ParitT Si froitM im lu Pharmtcit. 

mi 

GRAND 
CAFÉ DE BORDEAUX 

A CAHORS -o 

Estaminet ; Salons de Dames. — Entrepôt de glaces de Norwége. 
— Riche matériel pour soirées en ville. — Consommations glacées, 
Bombes, Fromages glacés, Charlottes, Glaces, Sorbets, Chérigobe-
leurs, Marquises frappées. 

M. Louis AUSSET, 
successeur de M. L. COLONGE, 

prévient sa nombreuse clientèle qu'on trouvera chez lui, comme 
par le passé, le luxe et le confortable. 

9Jei* 

Carrosserie 

CARROSSIER 
Boulevard Sud, à Cahors, 

Prévient sa nombreuse clientèle, qu'on trouvera dans son magasin, des' 
Voitures à 4 roues, au prix de 480 francs, et avec capotage, 700 francs. 

Phaëton, capoté pouvant changer les sièges a volonté, 850 francs. 
Harnais pour Voitures. — Bouderie vernie, 90 francs ; bouderie 

cuivre, 100 francs. — Echange de Voitures. 

Crédit Foncier 
ÉTATS-UNIS 

(iMTED STATES MORTGAGE COMPANï) 

Le crédit foncier des Etats-Unis place 
en ce moment la 3e série de ses oblip-
tions 6 °/0 remboursables en 50 ans par 
amortissement annuel. 

Cette série (C) est de 5 millions de dol-
lars. Les titres sont de 400, 500 et 1,000 
dollars, avec coupons semestriels payable' 
les 1" avril et 1" octobre. Le service* 
l'amotissement et des coupons sera effet' 
tué, en: or, sur les principales places* 
l'Europe. 

Le prix actuel est de 490 fr. parCl 

gation de 100 dollars, jouissance do 
avril dernier : ce prix sera, en conséa/ 
ce, augmenté des intérêts a raison.' 
centimes par jonr à partir du 1er avrj , 

La Société générale, 54 et 56, tf ' 
Provenance, est chargée de la négoci'* 
des titres et de la prise des coupons êè*' 
On peut s'adresser à tons les guichet5 

Paris, des déparleraunts et de l'éuw1 ' 

A VENDRE 
LE MOULIN 

LAC DE'CABAZAC 
avec ses dépendances 

S'adresser pour les renseignent ' 
sur les lieux, à Mme veuve W ' 
qui en est la propriétaire. u 

, Elle donnera des facilités pou 
paiement. 


